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Communication aux médias 2e mars 2010 
 
Appel à la participation au concours suisse de la qualité du jus de pomme 
 
Que vaut notre jus de pomme? 
 
Chaque année, la production artisanale du jus de pomme en Suisse s'élève entre dix et 
quinze millions de litres, dont une grande partie va directement aux consommateurs par 
la vente directe. Beaucoup de producteurs, critiques envers eux-mêmes, se posent sou-
vent la même question: "Que vaut notre jus de pomme?". Pour le savoir, ils peuvent 
soumettre leur jus à une sélection interrégionale en vue d'une participation au grand 
concours national de la qualité du jus de pomme.  
 
Dans différentes régions de Suisse, des associations cantonales organisent des concours de la 
qualité du jus de pomme et d'autres produits à base de fruits. Chaque année, des centaines de 
participants saisissent ainsi l'occasion de faire estimer la qualité de leurs jus et produits. Les 
meilleurs d'entre eux, qui obtiennent un bon niveau de qualification, ont la chance de pouvoir 
participer au grand concours national de la qualité du jus de pomme. C'est une manière d'en-
courager les efforts en faveur de la qualité et de promouvoir l'écoulement du jus de pomme. 
 
S'annoncer, participer et obtenir une distinction 
Aux producteurs de jus de pommes qui n'ont pas eu accès jusqu'à présent à un concours ré-
gional, le Centre spécialisé "Transformation artisanale des fruits" (CS TAF) de la Fruit-Union 
Suisse (FUS) leur offre maintenant la possibilité de participer à une sélection en vue d'une par-
ticipation au grand concours national de la qualité. Cette sélection aura lieu les 13 et 14 avril. 
Les conditions de participation, les tarifs et le formulaire d'inscription peuvent être consultés sur 
le website www.jus-de-pommes.ch, sous la rubrique «Production artisanale» resp. la sous-
rubrique «Concours».   
Les échantillons remis seront dégustés par un jury professionnel. Les résultats feront l'objet 
d'un rapport de dégustation. L'évaluation neutre d'un jus représente déjà en soi une distinction.   
 
Distribution des prix à la BEA 
Les meilleurs jus de cette sélection et ceux qui se seront qualifiés lors des concours régionaux 
pourront se mesurer en participant à la finale pour l'obtention des médailles d'or, d'argent et de 
bronze. La distribution des titres et distinctions se terminera par le sacre du "Meilleur jus de 
pomme de l'année"! 
Le 1er mai 2010 aura lieu la proclamation des résultats à la BEA à Berne. Les lauréates et lau-
réats avec médailles d'or pourront présenter leurs jus au stand de dégustation du "Grünes Zen-
trum" de la BEA. Les résultats seront publiés dans une communication adressée aux médias 
par la FUS et ils seront mis évidemment à la disposition des participants. Il sera ainsi fait hon-
neur à la qualité du jus de pomme avec une large information et une forte mise en évidence!  
 
Autres informations 

– Rolf Matter, Fruit-Union Suisse, Information + RP,  
Tél. 079 692 17 89, E-Mail: rolf.matter@swissfruit.ch 

 
– Max Kopp, Responsabble de l'information dans le CS TAF,  

Tél. 034 413 77 46, E-Mail: max.kopp@vol.be.ch 


